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Mata Utu, le 26/02/2021

Port de Mata’Utu
Interdiction temporaire d’accès, de baignade et de navigation

du 28 février 5h00 au 1er mars 6h00
                                                                                                                          

L’Administration Supérieure communique :

Dans le cadre d’une opération de transvasement de gazole au quai de Mata’Utu,
l’accès au wharf sera interdit du dimanche 28 février à 05h00 au lundi 1er mars à
06h00.

La navigation  est  également  interdite  sur  un  périmètre  maritime de  100 mètres
autour du navire pendant cette période.

Les sorties en mer devront donc s’organiser en dehors de cette zone.

Les feux et écobuages sont enfin interdits dans le voisinage immédiat de la digue.
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